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Épreuves de l'agrégation interne et du CAERPA section génie électrique

Descriptif des Ã©preuves de l'agrÃ©gation interne et du CAERPA section gÃ©nie Ã©lectrique

•  Ã‰preuves Ã©crites d'admissibilitÃ©
•  Ã‰preuves orales d'admission

Les candidats choisissent au moment de l'inscription de concourir :

•  soit dans l'option A : Ã©lectronique et informatique industrielle ;
•  soit dans l'option B : Ã©lectrotechnique et Ã©lectronique de puissance.

Les Ã©preuves sont notÃ©es de 0 Ã  20. Pour toutes les Ã©preuves, la note zÃ©ro est Ã©liminatoire. Lorsqu'une
Ã©preuve comporte plusieurs parties, la note zÃ©ro obtenue Ã  l'une ou l'autre des parties est Ã©liminatoire.

Le programme du concours est dÃ©fini par rÃ©fÃ©rence aux    programmes des BTS et DUT de la spÃ©cialitÃ©.

Ã‰preuves Ã©crites d'admissibilitÃ©

Les sujets de ces Ã©preuves peuvent comporter une partie commune Ã     l'option A et Ã  l'option B.

1. PremiÃ¨re Ã©preuve.

•  DurÃ©e maximale : 8 heures
•  Coefficient 1.

L'Ã©preuve, qui prend appui sur un systÃ¨me industriel dÃ©fini    par une documentation technique, s'organise en
deux parties :

•  la premiÃ¨re permet d'Ã©valuer les capacitÃ©s du candidat    Ã  utiliser ses connaissances scientifiques et
techniques pour expliciter    ou valider les solutions retenues ;

•  la seconde permet d'Ã©valuer les capacitÃ©s du candidat Ã     utiliser le support proposÃ© pour Ã©laborer un
exercice permettant    l'Ã©valuation des connaissances et mÃ©thodes acquises par les Ã©lÃ¨ves.

Le candidat doit situer l'exercice dans un processus d'apprentissage et par    rapport aux autres enseignements
scientifiques ou techniques qui lui sont associÃ©s.
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2. DeuxiÃ¨me Ã©preuve.

•  DurÃ©e maximale : 6 heures
•  Coefficient 1.

L'Ã©preuve porte sur l'Ã©tude d'un problÃ¨me d'automatisation.

Elle permet d'Ã©valuer les capacitÃ©s du candidat :

•  Ã  mobiliser ses connaissances en automatique pour analyser et rÃ©soudre    un problÃ¨me d'automatisation ;
•  Ã  proposer pour certains points clÃ©s mis en Ã©vidence lors de    l'Ã©tude, la ressource mÃ©thodologique et

les techniques pÃ©dagogiques    nÃ©cessaires Ã  l'enseignement Ã  un niveau de formation dÃ©terminÃ©.   
Ce niveau est dÃ©fini par rÃ©fÃ©rence Ã  une classe    et Ã  une section (classes terminales de baccalaurÃ©at,
classes    prÃ©paratoires, BTS, DUT).

Ã‰preuves orales d'admission

1. PremiÃ¨re Ã©preuve.

•  DurÃ©e : 1 heure
•  Coefficient 1.

L'Ã©preuve consiste en la prÃ©sentation et la soutenance par le    candidat d'un dossier original relatif Ã  un projet
qu'il a conduit dans    le cadre de l'option choisie. Le candidat doit dÃ©poser impÃ©rativement    au secrÃ©tariat du
jury le dossier qu'il doit prÃ©senter cinq jours    au moins avant la date de l'Ã©preuve.

Le thÃ¨me du projet est pris dans les programmes des enseignements technologiques    de la spÃ©cialitÃ©
donnÃ©s dans les classes terminales de    lycÃ©e ou dans les classes post-baccalaurÃ©at.

Le projet doit mettre en valeur :

•  d'une part, la dimension technologique du thÃ¨me dans ses composantes    scientifiques, techniques et aussi
Ã©conomiques, sociales et humaines ;

•  d'autre part, les aspects pÃ©dagogiques en relation avec le niveau d'enseignement    retenu.

Le candidat dispose de trente minutes pour prÃ©senter :

les raisons qui l'ont conduit au choix du thÃ¨me ;

•  les rÃ©alisations (documents, matÃ©riels, logiciels) relatives    aux aspects techniques et pÃ©dagogiques du
projet ;

•  les objectifs pÃ©dagogiques retenus, leur opÃ©rationnalisation,    notamment les modes et critÃ¨res
d'Ã©valuation retenus ;

•  les documents d'enseignement Ã©tablis.
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Le jury,  au cours de l'entretien de trente minutes qui suit l'exposÃ©,    peut :

•  faire approfondir certains points du projet ;
•  demander des prÃ©cisions sur les solutions techniques adoptÃ©es ;
•  faire expliciter certains aspects de la dÃ©marche pÃ©dagogique.

Le jury apprÃ©cie :

•  la valeur industrielle, technique et Ã©conomique du thÃ¨me retenu ;
•  la qualitÃ© du travail effectuÃ© ;
•  les connaissances scientifiques et techniques du candidat ;
•  la maÃ®trise de la didactique de la discipline, des mÃ©thodes et    moyens d'enseignement ;
•  la connaissance de l'environnement du systÃ¨me technique support du    thÃ¨me ;
•  les qualitÃ©s d'expression et de communication du candidat.

2. DeuxiÃ¨me Ã©preuve.

•  DurÃ©e maximale : 8 heures
•  Coefficient 1.

Cette Ã©preuve consiste Ã  exploiter des documents techniques    et pÃ©dagogiques relatifs Ã  une sÃ©quence de
« travaux    pratiques » ou Ã  une sÃ©quence Ã  caractÃ¨re    expÃ©rimental, Ã©lÃ©ment d'un processus
d'apprentissage.

Elle permet d'Ã©valuer les capacitÃ©s du candidat Ã  :

•  proposer et justifier les principes, mÃ©thodes et modes opÃ©ratoires    Ã  mettre en Å“uvre et Ã  dÃ©gager les
concepts auxquels    ils se rattachent ;

•  rÃ©aliser, pour tout ou partie, selon la durÃ©e impartie, l'activitÃ©    prÃ©vue.

Mis Ã  jour le 31 mai 2011
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